
Durée de la formation : 1 jour (7h)

Prérequis : 

Public concerné :

OBJECTIFS DE LA FORMATION

 Inscrivez-vous directement en ligne : www.samformation.fr
   Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 54732 75 auprès du Préfet d’Île de France.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État

COMPÉTENCES VISÉES

Coût de la formation 
260.00 € HT  / jour 

Modalités pédagogiques
Exposés théoriques, temps d'échanges, études de cas, 
permettant à l'apprenant d'être acteur de la séance de
formation.
SAM FORMATION s'assure en amont des compétences 
nécessaires (pédagogiques et techniques) du Formateur.

Modalités d’évaluation et de suivi

remis à chaque participant à l'issue de la formation.

dispensées au regard des compétences ciblées par le 
participant, un questionnaire dématérialisé est à remplir 

d'évaluer la qualité de la formation/du formateur.

Moyens et supports pédagogiques
Un support de formation complet est transmis à chaque 
inscrit par voie dématérialisée avant la session.

Notaires et collaborateurs

Gérer les différentes dévolutions successorales avec ou 

Etre capable de prendre en compte les libéralités, les 

Liquider selon le régime matrimonial du défunt

Pratique des liquidations successorales, connaissances 

Niveau :

CODE FORMATION : DNF11

Liquider les droits en présence de libéralités antérieures 
ou de dispositions testamentaires.

DIFFICULTÉS FISCALESDIFFICULTÉS CONCERNANT LA
DÉVOLUTION

LES SUCCESSIONS COMPLEXES

LE DROIT DE LA FAMILLE

L’héritier absent

L’héritier taisant

L’héritier incapable

Les dispositions testamentaires
Administrateur
Exécuteur testamentaire
Mandataire posthume
Tuteur aux biens

DIFFICULTÉS CIVILES

Liées au régime matrimonial et à sa liquidation

Liées aux libéralités
Rapports / réductions
Donations, donations-partages,
donations-partages transgénérationnelles
Dispositions à cause de mort

Liées aux biens existants

Options
Procédures

Le rappel

Les contrats d’assurance-vie

Les biens et leurs évaluations

Le passif déductible

Le paiement des droits

Les sanctions

MISE EN SITUATION ET CAS PRATIQUES


